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CHAPITRE I : DESCRIPTION DU PROGRAMME 

SECTION I : LA RAISON D’ÊTRE DU PROGRAMME 

La littérature a démontré les bienfaits de la pratique d’activités physiques en entreprises, 
non seulement pour la présence au travail, la productivité de la main-d’œuvre, le climat de 
travail ainsi que l’attraction et la fidélisation des meilleures ressources, mais aussi en ce 
qui concerne les gains par rapport à la santé physique et psychologique des employés. 

L’activité physique joue un rôle important sur le plan du bien-être et de la qualité de vie 
des individus. De plus, la pratique d’activités physiques constitue un moyen de prévention 
générateur d’économies pour les employeurs et le système de santé. Les employeurs 
doivent saisir les bienfaits de ces effets en encourageant leurs employés à devenir plus 
actifs. 

Le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (Ministère) souhaite, grâce à 
ce soutien financier, encourager la population à bouger en accord avec la Politique de 
l’activité physique, du sport et du loisir – Au Québec, on bouge!, qui s’appuie essentiellement 
sur quatre enjeux stratégiques : l’accessibilité, la qualité de l’expérience, la promotion ainsi 
que le leadership et la concertation.  

Le Programme d’aide financière aux entreprises en matière d’activités physiques 
(Programme) s’inscrit dans le Plan économique du Québec, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la mesure 2.4.1 Favoriser l’activité physique en milieu de travail. Il répond 
également à la mesure 47 de la Stratégie nationale sur la main-d’œuvre 2018-2023 
Le Québec à l’ère du plein emploi.  

SECTION II : CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 

LOI SUR L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
La Loi sur l’administration publique confirme la priorité accordée à la qualité des services 
aux citoyens. Basée sur le respect du principe de la transparence, elle prescrit un cadre 
de gestion axée sur l’atteinte de résultats. Elle favorise l’obligation de rendre compte de 
l’Administration gouvernementale devant l’Assemblée nationale. 

LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT 
Le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport exerce les fonctions prévues à la Loi sur 
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. En vertu de cette loi, il est responsable 
des domaines de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire et secondaire 
ainsi que des domaines du loisir et du sport. 

Ses activités visent notamment à : 
• promouvoir l’éducation, le loisir et le sport;
• contribuer, par la promotion, le développement et le soutien de ces domaines,

à l’élévation du niveau scientifique, culturel et professionnel ainsi que du niveau de
pratique sportive et récréative de la population québécoise et des personnes qui la
composent.

LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
« Les mesures prévues par [la Loi sur le développement durable] concourent […] à 
réaliser le virage nécessaire au sein de la société face aux modes de développement non 
viable, en intégrant davantage la recherche d’un développement durable, à tous les 
niveaux et dans toutes les sphères d’intervention, dans les politiques, les programmes et 
les actions de l’Administration »1. Elles visent à assurer la cohérence des actions 
gouvernementales en matière de développement durable, dans le cadre de ce 
programme, les principes de la loi sur le développement durable suivants orientent la 
qualité des projets à soutenir : santé et qualité de vie; efficacité économique; participation 
et engagement; accès au savoir. 

1 Gouvernement du Québec, D-8.1.1 – Loi sur le développement durable, 2006, chapitre 1, article 1. 
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LA POLITIQUE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE, DU SPORT ET DU LOISIR – AU 
QUÉBEC, ON BOUGE! 
« La mise en œuvre de la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir prendra 
appui sur les ressources publiques et privées des différents milieux qui jalonnent la vie 
des citoyennes et des citoyens ».2 

« LA VISION – En 2027, les citoyennes et les citoyens de tous âges seront actifs en 
pratiquant régulièrement et de façon sécuritaire des activités physiques, des sports et des 
loisirs qu’ils valoriseront dans leur vie de tous les jours. Ils en retireront plaisir, satisfaction, 
accomplissement et détente, tout en ressentant les nombreux effets bénéfiques qui 
peuvent en découler, dont le bien-être physique et psychologique, une meilleure qualité de 
vie et, parfois, un rapprochement avec la nature. 

LA CIBLE – D’ici 2027, augmenter d’au moins 10 % la proportion de la population qui fait 
au moins le volume recommandé d’activité physique pendant ses temps libres ».3 

« La clé du succès des actions qui découleront de la Politique réside en grande partie 
dans la concertation de tous les partenaires et dans le leadership dont ils feront preuve. 
[…] Toutes les personnes concernées gagneront à coordonner leurs activités et à agir 
en synergie dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique. Il s’agit d’une condition 
sine qua non pour que la population de toutes les régions du Québec ait accès aux 
services, aux installations et aux espaces permettant la pratique libre ou encadrée de 
nombreuses activités ».4 

LA STRATÉGIE NATIONALE SUR LA MAIN-D’ŒUVRE 2018-2023, prévue au Plan économique 
du Québec de mars 2018, pour adapter les milieux de travail en favorisant la pratique de l’activité 
physique en milieu de travail. 

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE POUR ACCROÎTRE LA PARTICIPATION 
SOCIALE DES PERSONNES HANDICAPÉES – À PART ENTIÈRE : POUR UN 
VÉRITABLE EXERCICE DU DROIT À L’ÉGALITÉ 

« Parmi les résultats attendus que le Québec s’est fixés pour favoriser la participation sociale 
des personnes handicapées, l’un d’eux vise particulièrement à accroître la participation de 
celles-ci à des activités de loisir, de sport, de tourisme et de culture, dans des conditions 
équivalentes à celles des autres participants ». (Gouvernement du Québec, 2009) 

L’AVIS SCIENTIFIQUE SAVOIR ET AGIR – L’ACTIVITÉ PHYSIQUE AU TRAVAIL : BIENFAITS 
POUR TOUS 
Rédigé par le Comité scientifique de Kino-Québec et coordonné par la Direction du 
sport, du loisir et de l’activité physique du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, l’avis fait état des données actuelles, précise les effets bénéfiques de la 
pratique d’activités physiques et en fait la promotion. De plus, il apporte un éclairage 
actualisé sur les possibilités d’intervention, tout en outillant les intervenants du milieu du 
travail qui désirent mettre sur pied un programme efficace de promotion de la pratique 
d’activités physiques dans leur organisation. 

2 Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2017, page 2. 
3 Voir note 2, page 15. 
4 Voir note 2, page 33. 
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CHAPITRE II : OBJECTIF ET VOLETS 

SECTION I : OBJECTIF 

1. Augmenter le nombre d’initiatives structurantes mises en œuvre par les petites et 
moyennes entreprises en faveur de la pratique régulière d’activités physiques de 
l’ensemble de leur personnel. 

SECTION II : VOLETS 

2. L’aide financière disponible est modulée en trois volets et chacun d’eux se définit 
par différents éléments : 

Volet 1 – Aménagement d’installations sportives sur le lieu de travail : 
Tout aménagement d’installations sportives sur le lieu de travail5 regroupant les 
travaux de construction, de rénovation ou de mise à niveau d’installations 
sportives à usage collectif qui ont pour objet de favoriser la pratique régulière 
d’activités physiques de l’ensemble du personnel. 

Volet 2 – Achat de matériels et d’équipements : 
Tout matériel ainsi que les équipements sportifs et de plein air sont des outils 
accessibles à l’ensemble du personnel. Ils permettent d’améliorer l’expérience de 
la pratique régulière d’activités physiques dans un contexte sécuritaire. 

Volet 3 – Organisation et promotion des activités physiques : 
Toutes activités de sensibilisation, de promotion et d’éducation pouvant favoriser 
l’engagement à la pratique régulière d’activités physiques par l’ensemble du personnel. 
Il soutient également l’amélioration de l’offre d’activités physiques disponible et 
accessible à l’ensemble du personnel ainsi qu’à l’organisation, à l’encadrement et à 
l’animation de celles-ci. 

SECTION III : ENTRÉE EN VIGUEUR ET ÉCHÉANCE DU PROGRAMME 

3. Le Programme entre en vigueur le 18 juin 2019 et se termine le 31 mars 2023. 

4. Un seul appel de projets est réalisé entre la période du 18 juin au 31 juillet 2019 et du 
1er avril au 15 mai pour chaque année financière subséquente. Si des ressources 
financières sont disponibles après le premier appel de projets, un second appel de 
projets pourrait être réalisé. 

CHAPITRE III : ENTREPRISES ADMISSIBLES ET NON ADMISSIBLES 

SECTION I : ENTREPRISES ADMISSIBLES 

5. Est admissible au Programme d’aide financière aux entreprises en matière 
d’activités physiques (Programme) : 
 
5.1 Une entreprise, à l’exception de celle prévue à la clause 6 : 

a) inscrite au Registraire des entreprises du Québec; 
b) employant de 5 à 499 personnes; 
c) exerçant ses activités depuis au moins deux (2) ans sur le territoire 

québécois; 
5.2 Un regroupement d’entreprises ou consortium employant un total de 5 à 

499 personnes dont chaque entreprise respecte les paragraphes a) et c) de la clause 
5.1. 

                                                      
5  Lieu de travail : Lieu où un salarié fournit habituellement sa prestation de travail et en fonction duquel il 

effectue ses déplacements. 
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SECTION II : ENTREPRISES NON ADMISSIBLES 

6. N’est pas admissible au Programme : 

6.1 Les ministères ou organismes du Gouvernement du Canada; 
6.2 Les ministères ou organismes du Gouvernement du Québec dont le 

personnel est nommé et rémunéré en vertu de la Loi sur la fonction publique 
du Québec (L.R.Q., c. F-31); 

6.3 Les municipalités; 
6.4 Les partis ou associations politiques; 
6.5 Les organismes de bienfaisance; 
6.6 Une entreprise qui : 

a) emploie moins de cinq (5) personnes; 
b) n’a pas fini de rembourser une dette contractée antérieurement envers 

le Gouvernement du Québec, sauf celle qui respecte une entente écrite 
de remboursement avec celui-ci; 

c) au cours des deux (2) années précédant la demande d’aide financière, 
n’a pas respecté ses obligations envers le Ministère; 

d) cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison 
de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 

e) figure dans le Registre des entreprises non admissibles aux contrats 
publics (RENA); 

f) est déclarée coupable d'une infraction à la Loi sur la concurrence (L.R.C. 1985,  
c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel d'offres 
public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada 
sans toutefois avoir encore été inscrit au (RENA). 

CHAPITRE IV : COÛTS ADMISSIBLES ET NON ADMISSIBLES 

SECTION I : COÛTS ADMISSIBLES 

SOUS-SECTION I : VOLET 1 – AMÉNAGEMENT D’INSTALLATIONS SPORTIVES SUR LE LIEU 
DE TRAVAIL 

7. Pour le volet 1, une aide financière peut être octroyée pour les coûts relatifs à 
l’aménagement et aux installations suivantes : 

a) abris pour vélos; 
b) salle multisport, gymnase; 
c) parc, piste et terrains sportifs intérieurs et extérieurs; 
d) parcours de mise en forme; 
e) piscine; 
f) patinoire;  
g) vestiaires et douches; 
h) autres aménagements favorisant directement la pratique régulière d’activités 

physiques. 

8. Les coûts pour l’aménagement des installations suivantes ne sont pas admissibles : 

a) installations sur un lieu de résidence; 
b) sauna; 
c) bain thérapeutique ou tourbillon; 
d) locaux pour service de soins de santé; 
e) jardin et potager. 
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SOUS-SECTION II : VOLET 2 – ACHAT DE MATÉRIELS ET D’ÉQUIPEMENTS 

9. Pour le volet 2, une aide financière peut être octroyée pour les coûts relatifs à 
l’achat et la location de matériels et d’équipements sportifs et de plein air suivants : 
a) supports à vélos; 
b) matériel d’activité physique (ex. : balles, élastiques, raquettes, tapis); 
c) équipement d’entraînement (ex. : poids et haltères, tapis roulant, panier de 

basketball); 
d) autres équipements favorisant directement la pratique régulière d’activités 

physiques. 

10. Les coûts pour l’achat ou la location de matériels et d’équipements sportifs et de 
plein air suivants ne sont pas admissibles : 
a) matériel et équipement à usage personnel ou professionnel; 
b) vêtements, chaussures et accessoires vestimentaires; 
c) aliments, suppléments alimentaires et boissons; 
d) matériel orthopédique; 
e) meubles de bureau et poste de travail; 
f) matériel et équipement pour la revente; 
g) outils de jardinage. 

SOUS-SECTION III : VOLET 3 – ORGANISATION ET PROMOTION DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES 

11. Pour le volet 3, une aide financière peut être octroyée pour les coûts relatifs aux 
activités suivantes : 
a) ateliers pratiques, formations, conférences; 
b) conception et diffusion d’outils d’information et de promotion; 
c) engagement d’une ressource professionnelle qualifiée; 
d) cours de groupes, pauses actives; 
e) activités de plein air; 
f) événement sportif corporatif, concours, défis; 
g) autres activités favorisant directement la pratique d’activités physiques. 

12. Les coûts relatifs aux activités suivantes ne sont pas admissibles : 

a) activités motorisées; 
b) chasse et pêche. 

SECTION II : COÛTS NON ADMISSIBLES 

13. Pour l’ensemble des trois volets, les coûts suivants ne sont pas admissibles à 
une aide financière :  

a) les frais liés aux activités courantes, la consolidation d’activités déjà 
réalisées et celles habituellement financées à même le budget de 
fonctionnement de l’entreprise; les coûts d’acquisition de bâtiments ou de 
terrains; 

b) les incitatifs et les compensations financières; 
c) les frais de déplacement, d’hébergement et de représentation; 
d) les frais d’exploitation, à l’exception des salaires des ressources professionnelles 

qualifiées; 
e) l’achat ou la location de mobilier de bureau; 
f) l’achat ou la location de véhicules motorisés; 
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g) les travaux bénévoles; 
h) les frais liés à l’entretien ménager, à la peinture et aux réparations mineures; 
i) les frais liés à la production de plans et devis; 
j) la valeur des matériaux usagés, recyclés ou récupérés sur place, le cas échéant; 
k) la partie de la taxe de vente du Québec et la partie de la taxe sur les produits 

et services ainsi que les autres coûts pour lesquels le bénéficiaire (ou 
une tierce partie) a droit à un remboursement; 

l) les frais, les intérêts et les honoraires inhérents à l’obtention d’un 
financement temporaire et permanent, notamment les frais d’analyse et 
d’étude de dossier; 

m) les coûts qui dépassent le budget présenté dans la demande. 

CHAPITRE V : ADMISSIBILITÉ DES DEMANDES 

14. Le demandeur ne peut faire qu’une seule demande par année financière, laquelle peut 
porter sur un ou plusieurs volets du Programme, et à cette fin, il doit : 

14.1. Être une entreprise admissible; 

14.2. Contribuer par une mise de fonds de 20 %, calculée à partir du coût 
admissible total du projet; 

14.3. Présenter sa demande d’aide financière en remplissant le formulaire 
prévu à cet effet sur le site Web du Ministère par courriel à l’adresse 
suivante : PAFEMAP@education.gouv.qc.ca 

La date de réception de la demande est réputée être celle de la réception 
dans la boîte courriel du Ministère; 

14.4. Joindre au formulaire de demande tous les documents requis suivants en 
format numérique : 
a) une résolution du conseil d’administration confirmant l’engagement du 

demandeur à payer sa part, soit 20 % des coûts admissibles, et désignant 
la personne responsable du projet pour assurer le suivi de la demande 
auprès du Ministère; 

b) pour une demande visant le volet 1 – Aménagement d’installations 
sportives sur le milieu de travail : 
• une résolution du conseil d’administration confirmant que le 

projet respecte les normes du Code de construction du Québec, 
qui relève de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), incluant 
les « normes de conception sans obstacle » et toute autre 
norme, conformément aux lois applicables en vigueur; 

• un plan des aménagements. 

15. Le Ministère peut : 
a) sur demande et avant l’analyse des projets, exiger les renseignements ou les 

documents complémentaires qu’il juge pertinents; 
b) mettre fin au Programme ou le modifier sans préavis. 
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CHAPITRE VI : SÉLECTION DES DEMANDES 

SECTION I : CRITÈRES DE SÉLECTION 

16. Toute demande admissible est analysée en fonction des critères de sélection6 suivants 
selon leur justification par l’ensemble des documents fournis par le demandeur : 

Tableau des critères de sélection Pondération 

A. Pertinence du projet (35 points)   

A.1 Le projet définit clairement la situation préoccupante qui requiert une assistance 
financière. 

/10 points 

A.2 Le projet propose une solution adéquate à la situation préoccupante. /10 points 

A.3 Le projet propose une initiative structurante qui favorise la pratique régulière 
d’activités physiques. 

/15 points 

B. L’efficience du projet (30 points)   

B.1 Le pourcentage de bénéficiaires par rapport à l’ensemble du personnel  /10 points 

B.2 La qualité des initiatives :  

 -  le projet vise à améliorer l’environnement de travail en faveur de la pratique 
  d’activités physiques; 

/5 points 

 -  le projet présente une stratégie de promotion. /5 points 

B.3 Le projet fait appel à des ressources possédant une expertise reconnue. /5 points 

B.4 Le plan de réalisation propose un budget réaliste et permet de bien identifier les 
ressources affectées au projet. 

/5 points 

C. L’impact du projet (25 points)   

C.1 Le projet démontre un potentiel de changements significatifs et durables pour le 
personnel. 

/10 points 

C.2 Le projet démontre un caractère innovant. /5 points 

C.3 Le projet tient compte d’au moins un des principes du développement durable. /5 points 

C.4 Le projet tient compte d’au moins un des axes de l’accessibilité universelle. /5 points 

D. La durabilité du projet (pérennité, viabilité) (10 points)  

D.1 Le projet démontre un engagement, un partenariat ou un appui du milieu (lettre 
d’appui, lettre d’entente, politique, règlements). 

/5 points 

D.2 Le projet propose des actions pour assurer une continuité à moyen et à long 
terme. 

/5 points 

TOTAL /100 points 

 
17. Une demande admissible doit obtenir plus de 60 points pour répondre aux critères 

de sélection d’octroi d’une aide financière. 

18. Lorsque plusieurs demandes, à la suite de l’analyse, présentent une pondération 
équivalente, la priorité est accordée : 

a) à une première participation au Programme; 
b) au ratio le plus bas du coût des dépenses admissibles par rapport au 

nombre de bénéficiaires; 
c) au pourcentage (%) d’investissements de l’entreprise le plus élevé; 
d) aux entreprises de moins de 100 employés. 

                                                      
6 Vous pouvez consulter la définition des critères de sélection en l’annexe. 
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19. Le Ministère peut refuser une demande d’aide financière lorsqu’elle ne satisfait 
pas aux critères du Programme ou que le budget est épuisé. 

CHAPITRE VII : MONTANTS, OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE ET VERSEMENTS 

SECTION I : MONTANTS 

20. L’aide financière est conditionnelle à une mise de fonds de 20 % de la part du 
demandeur. Cette contribution obligatoire est calculée à partir du coût admissible 
total du projet. 

21. L’aide financière maximale admissible pour l’ensemble des volets : 

a) est de 40 000 $ par année financière. 

b) ne peut excéder 80 % du coût admissible total de la demande et est modulée 
selon les volets de la façon suivante :  
Volet 1 – Aménagement d’installations sportives sur le lieu de travail : 
Coût maximal de 40 000 $ 

Volet 2 – Achat de matériels et d’équipements : 
Coût maximal de 20 000 $ 

Volet 3 – Organisation et promotion d’activités physiques : 
Coût maximal de 20 000 $ 

22. Le cumul des subventions publiques pour le projet déposé ne peut excéder 80 % 
des coûts admissibles. 

SECTION II : DÉLAI DE RÉALISATION 

23. Le projet doit être réalisé au plus tard le 15 mars suivant la date de la lettre d’annonce. 

SECTION III : OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE ET VERSEMENTS 

26. Le demandeur dont le projet est retenu reçoit une lettre d’annonce et se voit 
préciser les conditions à respecter avant la signature de la convention d’aide 
financière. 

27. L’aide financière est versée au demandeur selon les modalités suivantes : 
a) un premier versement (50 % de l’aide financière) est effectué à la suite de la 

signature de la convention d’aide financière; 

b) un deuxième versement (50 % de l’aide financière) est effectué après 
acceptation par le Ministère du formulaire de reddition de comptes dûment 
rempli. 

CHAPITRE VIII : CONTRÔLE ET REDDITION DE COMPTES 

SECTION I : CONTRÔLE 

28. Toute demande de versement découlant du Programme peut faire l’objet 
d’une vérification par le Ministère ou par tout autre organisme ou personne dans le 
cadre des fonctions qu’il exerce ou des mandats qui lui sont confiés.  

29. Le Ministère se réserve le droit de diminuer ou de retirer l’aide financière accordée 
dans les cas où les critères du Programme ne sont pas ou plus respectés. 

30. Le Ministère se réserve le droit de réclamer au demandeur l’aide financière qui 
n’est pas été utilisée pour la réalisation du projet.  
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SECTION II : REDDITION DE COMPTES 

31. À la suite de la réalisation du projet, le demandeur transmet au ministre le 
formulaire de reddition de comptes dûment rempli prévu à cet effet sur le site Web 
du Ministère par courriel à l’adresse suivante : PAFEMAP@education.gouv.qc.ca. 

32. La reddition de comptes comprend : 

a) un rapport financier démontrant l’utilisation de l’aide financière allouée pour le 
projet et doit inclure les contributions reçues d’autres sources et l’ensemble 
des dépenses; 

b) un rapport d’activité démontrant la conformité entre le projet réalisé par le 
bénéficiaire et le projet décrit dans la convention d’aide financière, de même 
que les résultats découlant du projet; 

c) une résolution déclarant la réalisation finale du projet. 

33.  Une évaluation sera réalisée à l’échéance du Programme, notamment au regard 
de la pertinence, du fonctionnement, des effets, de l’efficacité et de l’efficience.  

CHAPITRE VIII : EXIGENCES EN MATIÈRE DE VISIBILITÉ 

34. L’annonce publique des projets soutenus dans le cadre du Programme est faite 
par le Gouvernement du Québec. 

35. Dans toute publicité liée à un projet autorisé, l’entreprise doit mentionner la participation 
financière du Gouvernement du Québec. 

36. La liste complète des exigences en matière de visibilité se trouve en annexe de 
la convention d’aide financière devant être conclue entre l’entreprise et le ministère. 
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ANNEXE – DÉFINITION DES CRITÈRES DE SÉLECTION DES DEMANDES 

A. La pertinence du projet (35 points) 

Mesure selon laquelle les activités du projet correspondent à l’objectif du Programme et 
répondent aux attentes et aux besoins de l’ensemble du personnel et de l’entreprise. 
L’objectif du Programme est d’augmenter le nombre d’initiatives structurantes mises en 
œuvre par les petites et moyennes entreprises en faveur de la pratique régulière 
d’activités physiques de l’ensemble du personnel. 

A.1 Le projet définit clairement la situation préoccupante qui requiert 
une assistance financière. 

10 points 

A.2 Le projet propose une solution adéquate à la situation 
préoccupante. 

10 points 

A.3 Le projet propose une initiative structurante qui favorise la pratique 
régulière d’activités physiques. 

15 points 

 
 
B. L’efficience du projet (30 points)  

L’efficience concerne l’utilisation rationnelle des moyens à disposition et vise à vérifier si 
des résultats similaires auraient pu être obtenus par d’autres moyens, à un coût moins 
élevé et dans les mêmes délais. 

B.1 Le pourcentage de bénéficiaires par rapport à l’ensemble du personnel  

 Échelle : 1 point par tranche de 10 %. 10 points 

B.2 La qualité des initiatives :  

- le projet tend à améliorer l’environnement de travail en faveur 
de la pratique d’activités physiques; 

5 points 

- le projet présente une stratégie de promotion. 5 points 

B.3 Le projet fait appel à des ressources possédant une expertise 
reconnue. 

5 points 

B.4 Le plan de réalisation propose un budget réaliste et permet de bien 
identifier les ressources affectées au projet. 

5 points 
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C. L’impact du projet (25 points) 

L’impact mesure l’ensemble des changements significatifs et durables et l’étendue des 
bénéfices dans la vie et l’environnement de travail des personnes.  
 
C.1 Le projet démontre un potentiel de changements significatifs et 

durables sur le personnel. 
10 points 

C.2 Le projet démontre un caractère innovant :  

- Introduit du neuf dans quelque chose qui a un caractère bien établi. 
L’innovation peut être une nouvelle idée ou une adaptation dans le 
mode de fonctionnement, dans l’amélioration significative 
d’un produit ou d’un service. 

5 points 

C.3 Le projet tient compte d’au moins un des principes du 
développement durable. 

5 points 

 Voici quatre des principes significatifs pour ce Programme : 

« Santé et qualité de vie » : les personnes, la protection de leur santé et l’amélioration 
de leur qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au développement 
durable. Les personnes ont droit à une vie saine et productive, en harmonie avec la 
nature. 

« Efficacité économique » : l’économie du Québec et de ses régions doit être 
performante, porteuse d’innovation et générer une prospérité économique favorable au 
progrès social et respectueuse de l’environnement. 

« Participation et engagement » : la participation et l’engagement des citoyens et des 
groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du 
développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et 
économique. 

« Accès au savoir » : les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la 
recherche doivent être encouragées de manière à stimuler l’innovation et à améliorer la 
sensibilisation et la participation du public à la mise en œuvre du développement 
durable. 

Loi sur le développement durable, Gouvernement du Québec 

C.4 Le projet tient compte d’au moins un des axes de l’accessibilité universelle. 

Dans la politique à part entière, on fait référence à la « conception universelle » :  
« On entend par conception universelle la conception de produits, d’équipements, de 
programmes et de services qui puissent être utilisés par tous, dans toute la mesure possible, 
sans nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. » 

Convention relative aux droits des personnes handicapées 
Assemblée générale des Nations Unies 

« L’accessibilité universelle est le caractère d’un produit, procédé, service, information 
ou environnement qui, dans un but d’équité et dans une approche inclusive, permet à 
toute personne de réaliser des activités de façon autonome et d’obtenir des résultats 
équivalents. » 

Groupe Défi Accessibilité 

L’accessibilité universelle s’articule autour des quatre axes suivants : 
1) Architectural et urbanistique; 
2) Programmes, services et emploi; 
3) Communications; 
4) Sensibilisation et formation. 

Dans le cas d’un projet d’aménagement d’installations sportives sur 
le lieu de travail (volet 1), le demandeur peut se référer aux normes 
de conception sans obstacle du Code de construction du Québec7 
ainsi qu’au Guide pratique d’accessibilité universelle8. 

5 points 

                                                      
7 Normes de conception sans obstacles, guide d’utilisation – Mise à jour novembre 2010, Régie du bâtiment 

du Québec (RBQ), ISBN 978-2-550-60301-6.  
8 Ce guide contient des fiches traitant des normes qui régissent l’aménagement des lieux publics et des 

bâtiments en vue de faciliter les déplacements, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, des personnes ayant 
des déficiences motrices, auditives et visuelles et ceux de la population en général.  
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/guide_normes.aspx 
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D.  La durabilité (pérennité, viabilité) (10 points) 

L’analyse du critère de durabilité (pérennité, viabilité) permet de savoir si les effets 
du Programme se poursuivront après son arrêt. 
 
D.1 Le projet démontre un engagement, un partenariat ou un appui du 

milieu (lettre d’appui, lettre d’entente, politique, règlements). 
5 points 

D.2 Le projet propose des actions pour assurer une continuité à moyen 
et à long terme, telles que les suivantes :  

5 points 

- un monitorage des effets;  

- l’intégration des activités dans la structure de fonctionnement 
de l’entreprise; 

 

- le partage et la diffusion des connaissances et de l’expertise 
acquise. 
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